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Rapport des commissaires en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Woodbine  

Date Dimanche 10 décembre 2023 Heure de départ 13 h 05 

Conditions 
météorologiques 

Couvert 
(Temp. : 4 oC) 

 

État de la piste  Type : Tapeta Turf : Non 

Nombre de 
courses 

10  

Chevaux retirés        
Vétérinaire : 

5 Commissaires : 2 Piste :   

 

Commissaire en chef Commissaire associé Commissaire associé 

Fenton Platts Allan Stiff Jason Portuondo 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Avant-dernier droit - accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., Examens de film, courses, réclamations) 

 

 

Avant-dernier droit :  

L’apprentie jockey, Amanda Vandermeersch, a été autorisée à se retirer de sa 

monture pour la Course 10. 

 

Examens de film : 

Aucun 

 

Courses : 

89 inscriptions 
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Course   1 – Sur l’avis du vétérinaire officiel, le #1, “Hurricane Deshambo”, a été 

retiré à la barrière de départ, pour avoir reculé dans celle-ci et parce que ses 

membres avant sont passés par-dessus les portillons avant de la barrière de 

départ.  

Par conséquent, on a opéré un remboursement totalisant $ 16,333.  

 

Enquête des commissaires pour la course allant dans le premier virage à 

l’endroit des #7, (K. Kimura), arrivé en 2e position, #5, (Jeffrey Alderson), arrivé en 

6e position, et #4, (Jason Hoyte), arrivé en 5e position.  

Après l’examen des angles des caméras de la tour frontale et de la panoramique 

du haut, on a pu établir que le #7 n’était pas dégagé alors qu’il se déplaçait 

latéralement à gauche du #5, que le #5 devait bien maîtriser sa direction et qu’il 

était forcé vers le #4, qui, à son tour, devait également bien maîtriser sa direction 

et qu’il perdait du terrain.  

Le conducteur du #7, (Mr. Kimura), a déclaré s’être senti dégagé du #5.  

Le conducteur du #5, (M. Alderson), a dit que le cheval extérieur lui mettait de la 

pression et qu’il devait se stabiliser, et qu’il était en train de lui crier dessus.  

Le conducteur du #4, (M. Hoyte), a estimé que la pression venait de l’extérieur du 

#5.  

Après l’examen, le cheval #7 a été disqualifié de la 2e position et placé en 6e 

position, derrière le #5. 

Lien pour la vidéo d’enquête –  https://youtu.be/BgHCkh5wcHk  

 

Course   2 – Le #1, “Midnight Tempesta”, a trébuché au départ.  

Rien à signaler pour le reste. 

 

Course   3 – Sur l’avis du vétérinaire officiel, le #4, “Orphan Hallie”, a été retiré à la 

dernière minute après l’échauffement des chevaux.  

Par conséquent, on a opéré un remboursement totalisant $ 13,202.  

Rien à signaler pour cette course. 

 

Course   4 – Rien à signaler. 

 

Course  5 – Examen de la course allant dans le virage de fond, où le #1, (S. 

Civaci), est à l’intérieur.  

La situation est serrée, car le #5, (J. Stein), essaie aussi de rester également à 

l’intérieur.  

 

https://youtu.be/BgHCkh5wcHk
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Le #1 doit bien maîtriser lorsque l’espace se rétrécit.  

Le #1 a pu se rétablir et récupérer sa position.  

Aucun placement n’est requis. 

 

Course   6 – Le #7, “Fascination Street”, a dévié vers l’extérieur au départ.  

Le #8, “Pierre”, est parti lentement.  

Rien à signaler pour le reste. 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course   8 – Steady Growth Stakes – Rien à signaler. 

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Rien à signaler. 

 

 

Paris mutuels : $ 4,787,095 

 

 

Réclamations : 

 

 

Course 3 

Le #6, “Chromeplated Heart”, pour $ 15,000, par D. R. Against the Wind inc., 

entraîneuse Debra Rombis. 

 

Course 10 

Le #1, “Diamond Heist”, pour $ 15,000, par le propriétaire-entraîneur Steven 

Chircop. 

 

Le #8, “Souper Sunshine” (2), pour $ 15,000, par Bruno Schickedanz, entraîneur 

Martin Dunslow. 

 


